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La vente ne peut donc être plus finale que la remise anticipée, si
cette vente n'a pas été faite avec le consentement du véritable
appelé. Les auteurs cités par les codificateurs le reconnaissent,ainsi
qu'une décigion do nos propres tribunaux (1).

L'on peut aussi tirer argument de l'article 955. Si le grevé abuse
des biens, il doit donner caution ou souffrir l'envoi en possession de
l'appelé à titre de séquestre : le tribunal ne pourrait prononcer l'ex-
tinction du droit du grevé,comme il peut le faire au cas de l'usufrui-
tier, O. C. 480, et autres cas d'abus de la chose.

L'article 953a (S. Q. 1898, c. 44), qui complète les dispositions du
Code de procédure sur la vente en justice des biens substitués, art.
1341 et s., ne s'applique pas à la question sous considération, car le
curateur à la substitution représente tous les appelés, nés et -
naître.

Nous savons tous avec qu'elle défaveur la substitution est regar-
dée par le code Napoléon : en prinvipe elle y est. prohibNée. Dans les
deux seuls cas où elle est permise, ce Code, art. 1063, décrète que les
droits des appelés sont ouverts à l'époque où, par quelque cause que
ce soit, la jouissance de l'enfant, du frère ou de la soeur, grevés de
substitution, cessera. Cependant les auteurs de la jurisprudence
décident qu'il n'y a réellement ouverture Ù la substitution qu'à l'épo-
que fixée par le substituant, que" l'abandon anticipé ne peut nuire
aux enfants nés postérieurement, " que " la restitution anticipée
faite par le grevé ne peut porter aucune atteinte aux droits des
appelés qui ne sont pas encore nés ou conçus." (2)

i est aussijugé que ces enfants ne peuvent pas plus souffrir d'une
vente faite du consentement des appelés existants (3).

Les mêmes conclusions s'imposent ici où la substitution jouit
encore, légalement du moins, de toute la faveur que lui témoignait
l'ancien droit.

Par l'article 980 de notre Code, le terme enfants ou petits enfants,
employé dans les substitions, les donations, les legs, s'applique à tous
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